
QU’EST-CE QUE L’ÉTHIQUE? 
 

 
L’éthique se définit comme une réflexion rigoureuse 
sur les valeurs morales et les règles de conduite qui 
guident les décisions et les actions. 
 
La bioéthique est la recherche éthique appliquée aux 
questions posées par les progrès rapides des 
connaissances et des technologies biomédicales. 
 
L’éthique clinique s’intéresse spécifiquement aux 
questions d’ordre éthique soulevées par les soins et les 
activités professionnelles à l’intérieur d’un 
établissement de santé. 
 
 
 
POURQUOI UN COMITÉ D’ÉTHIQUE CLINIQUE? 
 

 
Soucieux de respecter les différences autant que la 
dignité et les décisions des personnes, le conseil 
d’administration du Centre de santé et de services 
sociaux de Beauce (CSSSB) s’est doté d’un comité 
d’éthique clinique et d’un comité d’éthique de la 
recherche. Il espère ainsi favoriser la réflexion éthique, 
tout en encourageant l’humanisation et la recherche 
d’une qualité optimale dans les soins et les services. 
 
La réalité sociale a beaucoup évolué au cours des der-
nières années. L’expression des valeurs est en mutation. 
Les nouvelles approches font appel à plusieurs spécia-
listes et à des équipes interdisciplinaires. Par ailleurs, 
les innovations technologiques rendent possibles des 
interventions jadis impensables dans le domaine de la 
santé. Les personnes malades et leurs proches veulent, à 
juste titre, exercer leurs droits et être partie prenante des 
décisions les concernant. 
 
Dans ce contexte, les personnes malades, leurs proches, 
les médecins et les autres professionnels peuvent se 
retrouver face à des conflits de droits et de valeurs qui 
rendent les décisions complexes. 
 

RÔLES DU COMITÉ D’ÉTHIQUE CLINIQUE 
 

 
Le comité d’éthique clinique a pour mandat de stimuler 
la réflexion éthique et d’éclairer les décisions sur des 
questions éthiques dans un contexte où les valeurs 
sociales et les pratiques médicales évoluent rapidement. 
 
En respectant les lois et les grands principes moraux, il 
joue trois rôles : 
 
 
ÉDUCATION ET DE SENSIBILISATION 
 
Auprès des médecins, du personnel et des bénévoles par 
des activités de sensibilisation sur des problématiques 
éthiques vécues dans le milieu. 
 
 
CONSEIL 
 
Par l’élaboration d’avis sur des problématiques, des 
politiques ou des directives soulevant des enjeux 
éthiques cliniques importants. 
 
 
CONSULTATION 
 
Pour l’analyse de cas posant des problèmes éthiques. Il 
assiste alors les personnes concernées pour les aider à 
cheminer dans leur réflexion. 
 
Une demande de consultation peut viser à : 
 

 améliorer les soins et services; 
 éclairer une décision concernant les 

interventions à faire ou les soins à donner à 
une personne présentant une problématique 
particulière ou complexe. 

 
 
 
 

QUI PEUT CONSULTER? 
 

 
 Les clients ou leurs proches lorsque les soins 

et services donnés ou envisagés soulèvent des 
interrogations d’ordre éthique; 

 
 Le personnel, les gestionnaires, les médecins, 

les bénévoles et les stagiaires quand ils veulent 
éclairer une décision relative à une 
intervention. 

 
 
 
COMMENT CONSULTER? 
 

 
Il suffit d’adresser une demande de consultation au  
comité d’éthique clinique. Celui-ci rencontrera la 
personne qui formule la demande et évaluera si la 
problématique est d'ordre éthique.  
 
S’il y a lieu, le comité rencontrera la personne qui a 
formulé la demande ainsi que les proches et 
l’intervenant concernés par le dilemme. 
 
En cas d'urgence, un comité restreint est constitué et se 
réunit dans les 48 heures.  
 
Les personnes qui désirent consulter le comité 
d’éthique clinique peuvent être assistées par la 
présidente du comité que l'on peut joindre en appelant 
au : 418 228-2031, poste 7032 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

« En éthique, tout part du respect 

de la personne et de son 

autonomie » 

   
Hubert Doucet, éthicien 



FONCTIONNEMENT DU COMITÉ D’ÉTHIQUE CLINIQUE 
 

 
Les membres du comité d’éthique clinique sont 
nommés par le conseil d’administration du CSSSB pour 
un mandat de trois ans. 
 
Le comité est multidisciplinaire pour favoriser la 
formation d’opinions qui reflètent un large éventail de 
courants de pensée, d’expériences et de compétences. 
 
Le comité bénéficie de la présence d’un juriste et d’un 
éthicien pour l’éclairer dans ses discussions. 
 
Le comité se réunit une fois par mois. Cependant, une 
réunion d’urgence peut être convoquée si nécessaire. 
 
Le comité peut s’adjoindre toute autre personne en de-
hors des membres nommés quand il le juge nécessaire. 
 
 
 
 
  CE QU’EST LE COMITÉ D’ÉTHIQUE CLINIQUE : 
 

 Un forum de réflexion; 
 Un groupe de référence; 
 Une ressource d’aide dans les décisions 

difficiles. 
 
  CE QUE N’EST PAS LE COMITÉ D’ÉTHIQUE CLINIQUE : 
 

 Un tribunal;  
 Un arbitre. 

 
  CE DONT IL EST IMPORTANT DE SE RAPPELER : 
 

 Toutes les discussions du comité et toutes les 
informations portées à son attention sont 
strictement confidentielles; 

 Le comité d’éthique clinique n’est pas 
décisionnel mais consultatif. 
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